PREFECTURE DE LA SEINE ET MARNE

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES

                     ---------------------

Bureau de l'urbanisme, de l'aménagement

et du cadre de vie

   -------------------

Réunion du comité consultatif SCIENTIFIQUE ET DES USAGERS de la forêt de Fontainebleau

du 26 novembre 2002

--------------------

Sous la présidence de M. Bernard COQUET, Préfet de Seine-et-Marne assistaient à la réunion  les membres dont la liste est jointe en annexe 1.

M. le Préfet remercie de leur présence les membres du comité et rappelle l’ordre du jour :

I. 
Installation du comité consultatif scientifique et des usagers de la forêt de Fontainebleau

II. 
Le classement en forêt de protection de la forêt de Fontainebleau 

III.
 Le lancement de la DUP des bois la Commanderie 

IV. NATURA 2000  

V.
- Les manifestations et compétitions en forêt de protection

- Les projets forestiers en cours d’étude ou de réalisation 

- Point sur le dossier de la Dame-Jouanne à LARCHANT 

La conduite apaisée dans le massif forestier de Fontainebleau 

- Information sur l’avancement des études préliminaires globales

- Présentation des avant-projets des carrefours du Grand Veneur et de Séailles  (la DDE) 

-Aménagement de la RD138 entre la Croix de Vitry et la maison forestière de Bois le Roi  (le Conseil général)

VII.
 Aménagement par la commune de Fontainebleau du grand Parquet 

…/…
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I.- Installation du comité consultatif scientifique et des usagers de la forêt de Fontainebleau

M. le Préfet rappelle que le décret du 19 avril 2002 portant classement comme forêt de protection de la forêt de Fontainebleau prévoit en son article 3 la création « d’un comité consultatif scientifique et des usagers »

Ce comité dont la composition a été fixée par arrêté préfectoral du 16 octobre 2002, comprend 47 membres.

M. le Préfet a souhaité une représentation large afin que les principaux acteurs concernés par la forêt de Fontainebleau puissent être informer et s’exprimer.

II – Le classement de la forêt de Fontainebleau en forêt de protection

M. RIOU (DDAF) donne la parole à M. SAINSON, qui a été spécialement chargé de suivre cette procédure.

M. SAINSON indique que le décret du 19 avril 2002 a permis le classement en forêt de protection de 28 540 ha . Nous sommes en attente du décret complémentaire n°1 qui prendra en compte les enquêtes complémentaires de 2000 et de 2001. La troisième enquête publique complémentaire, prévue pour fin 2003 prendra en compte le carrefour de la « table du roi » sur la commune de Fontainebleau et le contournement de Saint Pierre les Nemours.

Il précise que la commune de LA ROCHETTE a déposé un recours au motif d’erreurs dans le fichier cadastral. Selon la jurisprudence, ce sont les plans et non les fichiers qui font foi.

Une plaquette expliquant aux maires et aux propriétaires, les modalités pratiques des différents travaux susceptibles d’être réalisés en forêt (coupe d’arbres, gestion…etc.) est en cours d’élaboration.

La représentante du CRPF demande a être associée à l’élaboration de ce document.

M. RIOU (DDAF) indique que cette plaquette qui aura pour cadre les principes de la notice de gestion n’est actuellement qu’au stade de projet. Son service est preneur de toutes remarques ou observations. Il ne manquera pas de solliciter le CRPF.

III. Le lancement de la déclaration d’utilité publique (DUP) des bois la Commanderie 

M. MORIN (DRIAF) indique que la fréquentation de la forêt domaniale de Fontainebleau est passée de 13 millions de visites en 1995 à 17 millions actuellement. L’engouement pour ce type de loisirs entraîne une surfréquentation, voire une dégradation de ce massif, mondialement renommé pour sa valeur environnementale. La demande de grands espaces forestiers naturels de liberté et gratuits devrait s’accroître à l’avenir avec les nouvelles dispositions en matière de travail.
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L’Etat l’avait d’ailleurs prévu dès les années 1960 et a réalisé les acquisitions des grands massifs forestiers périurbains de Montmorency, Bois Notre Dame et des Trois Pignons. Restait à acquérir la forêt de la Commanderie qui prolonge le massif de Fontainebleau au sud.

En 1965, à partir d’un noyau de 265 ha, l’Etat est devenu propriétaire à ce jour de 1 400 ha, par achats amiables de plusieurs milliers de parcelles. Le moment est venu d’achever l’acquisition de l’ensemble foncier délimité de 2 400 ha pour constituer la forêt domaniale de la Commanderie, d’un seul tenant, permettant une véritable gestion d’accueil du public afin de finaliser et concrétiser l’objectif que s’était donné l’Etat en 1960.

L’achèvement des acquisitions se fera par DUP, seule procédure permettant d’appréhender l’ensemble des propriétés restant à acquérir, soit 1 000 ha sur un périmètre de 2 400 ha.

L’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête préalable à la DUP a été signé le 6 novembre 2002. L’enquête se déroulera du 26 novembre 2002 au 30 décembre 2002. L’AFTRP assure la maîtrise de l’opération. Cette procédure demandera un certain temps, au minimum 5 ans. Ce projet rencontre des oppositions. Une large concertation doit donc être instaurée avec tous les acteurs concernés. L’ONF prendra ainsi contact avec les chasseurs, notamment. L’association des maisons de Bornage devrait mettre à profit cette opération pour élaborer de nouveaux projets liés à l’accueil du public. Une réflexion sur les avantages d’une forêt domaniale de 2 400 ha d’un seul tenant, est à mûrir.

M. MORIN (DRIAF) précise que l’on peut retrouver sur Internet « la notice explicative » du dossier soumis à enquête publique, dossier qui peut être consulté dans les mairies des 5 communes concernées.

M. le Préfet remercie l’AFTRP pour la clarté du document produit. Il estime très important que la notice explicative puisse être consultée sur Internet.

IV. NATURA 2000

M. MARTIN (DIREN) rappelle les différents textes relatifs à la procédure de désignation des sites au titre de NATURA 2000. (liste des textes  en annexe 2)

- La directive européenne du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvage,

- La loi du 3 janvier 2002 portant habilitation du gouvernement à transposer, par ordonnance, la directive européenne.

Au titre de la directive Habitat, le massif de Fontainebleau a fait l’objet d’une proposition de site Natura 2000 le 3 juin 1998, auprès du Ministre de l’environnement, transmise à la Commission Européenne.

Le 22 juin 2001, le Conseil d’Etat, suite au recours formé par l’Association Coordination Nationale NATURA 2000, a considéré que certaines des transmissions effectuées par le Ministre comportaient un vice de procédure.
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Dans son arrêt, le Conseil d’Etat a annulé en bloc les différentes transmissions. Dans l’une d’entre elles, figuraient les sites du Massif de Fontainebleau et de la Basse Vallée du Loing.

Bien que la procédure ait été régulièrement menée en Seine-et-Marne, une nouvelle consultation a donc été lancée en décembre 2001, dans les conditions prévues par le décret du 8 novembre 2001.

Au vu du résultat de celle-ci, les deux sites concernés ont fait l’objet d’une nouvelle proposition au Ministre le 9 avril 2002. Elle a été transmise à la commission européenne le 19 juin 2002.

Concernant le site de Fontainebleau, il convient dès à présent, de créer le comité de pilotage.

M. le Préfet propose que le comité scientifique de la Forêt de Protection constitue le comité de pilotage NATURA 2000.

Un comité technique plus restreint, découlera du comité de pilotage «plénier », et dans lequel pourront participer les personnes qui ont des compétences plus techniques et qui sont qualifiées dans le domaine de la protection de la nature. Ainsi, les collectivités locales devront se faire représenter dans ce comité restreint, par du personnel technique.

Il est demandé qu’une personne représentant la nappe de Beauce participe au comité de pilotage. 

M. RIOU, faisant référence à la réunion concernant NATURA 2000 qui s’est tenue le 15 octobre 2002, précise que c’est à cette occasion qu’il a été décidé que le site de Fontainebleau serait traité en premier.

C’est l’Office National des Forêts qui paraît le plus compétent pour être désigné comme opérateur et rédiger le document d’objectif. 

Le comité consultatif de la Forêt de Protection de Fontainebleau est aujourd’hui reconnu par décret du 19 avril 2002. Afin que ce comité consultatif puisse siéger en tant que comité de pilotage NATURA 2000, il faudra, conformément au décret NATURA 2000, rajouter les membres obligatoires à ce dernier.

Parmi le comité restreint, il paraît important d’associer les propriétaires forestiers privés, le parc naturel régional du gâtinais, les scientifiques, les associations directement concernées. Le comité restreint rendra compte régulièrement de ses travaux au comité de pilotage qui prendra les décisions d’orientation nécessaires.

M. LEMOINE (Chambre d’agriculture) pose la question des territoires limitrophes de NATURA 2000. Auront-ils des suggestions particulières ?

M. MARTIN précise que le périmètre NATURA 2000 est le même que celui de la Forêt de Protection. C’est à terme, un document de gestion unique qui sera rédigé. Quant aux territoires se situant aux alentours, ils ne peuvent pas être concernés par les contrats NATURA 2000 mais il peut y avoir des activités qui ont des conséquences sur les zones NATURA 2000.
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A la question de M. LEMOINE concernant la justification de l’implication de la profession agricole dans le comité restreint, M. le Préfet lui répond qu’en effet, sa participation paraît importante. 

M. Saint LOUBERT BIE (Ass. des Amis de la Forêt) approuve l’idée de regrouper les deux procédures (forêt de Protection et NATURA 2000) dans la même instance compte tenu des différents dispositifs réglementaires qui doivent coïncider sur un même territoire.

Le CRPF rappelle qu’au cours de la réunion du 15 octobre dernier, il avait été question de lancer un appel d’offre régional pour désigner les différents cabinets d’étude qui rédigeraient les documents d’objectifs. Qu’en est-il de cette procédure ?

M. MARTIN répond que la procédure d’appel d’offre ne s’applique pas à Fontainebleau. La question se posera pour l’ensemble des autres sites d’Ile de France.

M. GOUGIS déclare que l’ONF est prêt à prendre la responsabilité d’opérateur au titre de NATURA 2000 et donc à rédiger le document d’objectifs, cela, en concertation avec les différents partenaires. Au sein de l’ONF, des personnes ont déjà été nommées pour effectuer ce travail qui devrait pouvoir être réalisé pour la fin de l’année 2004.

M. le Préfet invite les responsables de l’ONF à faire part de l’avancée de ce travail au cours de la prochaine réunion du comité Forêt de Fontainebleau.

V.- Les manifestations et compétitions en forêt de protection

M. GOUGIS précise que l’ONF est devenue une agence départementale. Il passe la parole à M. JACOMET qui est chargé du dossier « manifestations et compétitions en forêt de protection ».

M. JACOMET donne lecture du document remis en séance (annexe 3). Il précise ainsi que selon l’article 5.5 de la notice de gestion de la forêt de protection, ne pourraient être autorisées que les manisfestations sportives locales. 

M. ROBINET, Conseiller général et président du Comité départemental du Tourisme s’insurge contre cette position. Il reconnaît qu’il s’agit là d’un débat délicat, car la forêt de Fontainebleau est un site protégé mais c’est par ailleurs le plus grand poumon de l’Ile de France. Il rappelle que lors du championnat du monde de VTC, aucun dégât n’a été constaté au lendemain de cette compétition. Les manifestations qui sont organisées par des fédérations où l’encadrement est rigoureux ne génèrent pas de nuisances. Si l’on prive les collectivités locales de telles retombées économiques, il sera difficile de leur demander de s’investir dans l’accueil du public et l’entretien de la forêt. Il faut une ouverture avec des règles strictes d’organisation, pour des manifestations qui sont organisées par des fédérations nationales, voire internationales 

M. HERMET (comité départemental de la course d’orientation) partage la position de M. ROBINET. Il considère que les courses d’orientation n’ont pas d’impact négatif sur la forêt. Il faut mieux communiquer sur de telles épreuves. Il indique qu’en Norvège, pays écologique s’il en est, les courses d’orientation rassemblent 30 000 personnes et durent 5 jours. Si cette forêt qui a un renom international leur est fermée, les fédérations iront ailleurs.
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Mme COIFFET (Mairie de Fontainebleau) est d’accord avec les deux interventions précédentes. Elle considère que ces manifestations ont un impact économique. La ville de Fontainebleau qui est déjà affectée par le départ des militaires souhaite conserver de telles manifestations.

M. JACQUES (comité départemental de la course d’orientation) déplore l’attitude de l’ONF qui veut se cantonner aux manifestations locales. La course d’orientation est un sport plutôt furtif qui a un impact bénéfique pour les randonneurs.

M. RENAULT (PNR) soutient la position de M. ROBINET. Il s’associe aux défenseurs des manifestations sportives. Le PNR s’investit dans la protection de la nature mais aussi dans le développement touristique et économique. Il ne faut pas réduire de telles activités.

M. HERVE (Ass. Essonne Nature Environnement) en tant que baliseur de sentiers, note qu’il lui arrive de ramasser des déchets (balise, fiche, piquet) liés aux activités sportives. C’est certes ponctuel, mais cela arrive. Les organisateurs doivent donc être plus rigoureux. Lors de manifestations régionales se posent le problème du stationnement notamment à Milly.

M. ROBINET est d’accord pour que lors de toutes manifestations, il y ait un encadrement sérieux. En tant que Président de la Commission du sport et du tourisme au Conseil régional, il estime que la Région n’appréciera guère que ce massif soit réservé aux seuls sportifs locaux. La Région par l’intermédiaire de l’agence des espaces verts contribue au développement de l’accueil au public et à l’entretien de ce massif. 

Il considère que la gêne générée par l’organisation d’une manifestation liée à la présence excessive de véhicules est propre à toute manifestation.

M. RETAUD (mairie de Fontainebleau et comité départemental d’équitation) demande qu’avant de fermer ce site à certaines manifestations, une réflexion de fond s’instaure. Un cahier des charges précis doit être élaboré.

M. HERMET (comité départemental de la course d’orientation) rappelle qu’il existe un tel cahier des charges pour les courses d’orientation qui veille au respect de l’environnement. Les déchets sont le fait de manifestations non rigoureusement encadrées. Il précise qu’il est bon pour les sportifs de courir sur des terrains différents (forêt, landes, montagne…etc.).

M. le Préfet souhaite émettre les remarques suivantes : Ce problème est délicat car plusieurs composantes apparemment contradictoires entrent en jeu, dont le développement croissant des activités de plein air et du sport de masse et d’élite. Les retombées économiques sont d’autant plus fortes que la manifestation fait l’objet d’une bonne promotion. Mais l’Etat se doit de protéger de tels espaces naturels. Par ailleurs, qui peut dire de quoi sera fait demain en matière d’événements sportifs.

M. le Préfet demande que ce débat soit repris. Il faudra trouver un compromis avant qu’il ne prenne une décision. Aujourd’hui, il n’y aura pas de vote.

Il s’interroge sur la finalité de la forêt de Fontainebleau, compte tenu de sa notoriété, cette forêt ne peut-elle pas être utilisée pour cette spécialité ? 
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M. GOUGIS (ONF) reconnaît que la question est délicate. Mais la notice de gestion doit s’appliquer. Le débat d’aujourd’hui permet donc de recueillir les avis des uns et des autres, afin d’obtenir un accord le plus large possible.

M. ROBINET ne demande pas une plus grande ouverture, mais le statut quo avec des manifestations contrôlées et organisées avec rigueur.

M. SOKOLSY (COSIROC) observe que les représentants de la course d’orientation n’ont pas participé à l’élaboration de la notice de gestion. C’est regrettable, ils auraient peut-être pu comme son association, faire les corrections nécessaires en temps utiles.

M. JACOMET (ONF) se dit prêt à rechercher un compromis dans le cadre de la charte des activités du massif, en cours d’élaboration. Il regrette néanmoins, que les scientifiques ne se soient pas exprimés.

M. le Préfet fera une communication lors du prochain comité, sur l’avancement des propositions pratiques retenues.

M. JACOMET (ONF) donne lecture des projets forestiers en cours d’étude ou de réalisation. (annexe 3)

M. ROBINET félicite l’ONF pour ce travail mais conteste la fermeture de certaines routes forestières notamment celle qui reliait Bois le Roi à Barbizon. Il estime que c’est une erreur, cette circulation diffuse va s’ajouter à la circulation des grands axes.

De même pour l’aménagement du site de la Tour Dénecourt, il faut prévoir l’accès aux véhicules et ne pas le réserver aux seuls randonneurs. Il faut que les personnes âgées et les mères de famille se sentent en sécurité.

M. GOUGIS observe que les routes forestières n’étaient pas destinées au transit. En les fermant, on obtient des zones de calme.

Les courriers reçus à la suite de la fermeture de ces routes forestières sont positifs.

Concernant le site de la Tour Denecourt, on peut regarder s’il y a des demandes spécifiques d’ouverture ponctuelle à la circulation automobile. Eventuellement, on peut prévoir certains aménagements pour les personnes à mobilité réduite. Globalement le public apprécie les conditions actuelles.

M. JACOMET termine son intervention en faisant le point sur le dossier de la Dame-Jouane (annexe 3).

La conduite apaisée dans le massif forestier de Fontainebleau 

M. RODIER (DDE) rappelle les objectifs poursuivis : à savoir la mise en place d’une conduite apaisée dans le massif forestier de Fontainebleau afin notamment de réduire les trop nombreux points noirs. La sécurité routière est un objectif prioritaire. De plus, la circulation des différents usagers de la forêt doit se dérouler dans les meilleures conditions possibles.
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Ceci demande des études complexes qui sont en cours. Certaines sont plus ou moins avancées. Certains appels d’offres concernant notamment le volet « comportement » ou le volet « socio-économique » se sont révélés infructueux.

Aujourd’hui ne seront présentés que les avant-projets des carrefours du Grand Veneur et de Séailles. M. LASHERMES (DDE) assure la présentation de ce dossier qui a été remis à chaque participant.

L’aménagement de la RD138 entre la Croix de Vitry et la maison forestière de Bois le Roi est ensuite présenté par le Conseil général. Chaque membre du Comité a été destinataire de ce dossier.

M. DORLE (Ass. la vie à vélo) regrette que ne soit présenté que des projets ponctuels et non une étude globale qui permettrait de mieux se rendre compte des objectifs de l’Etat. Le projet présenté par le Conseil général ne lui convient pas. Il se demande où les cyclistes vont passer.

M. RODIER rappelle que l’étude globale prendra du temps. Les principes généraux de cette étude ont déjà été exposés. Compte tenu de la concentration d’accidents sur certains secteurs, il a été jugé urgent de s’attaquer en priorité au traitement de ces secteurs. Il indique qu’un passage pour les cyclistes est prévu dans les projets d’aménagement des carrefours du Grand Veneur et de Séailles. De même le parti pris d’aménager sous forme de giratoires, les carrefours a été retenu car il est démontré que ces aménagements apportent un plus pour tous les usagers (voitures, cycliste, piétons).

M. LASHERMES (DDE) indique que toutes les associations, membres du présent comité seront consultées sur l’étude globale. 

M. MALLEGOL (Conseil général) précise que dès 1996, la commune de Bois le Roi et le Conseil général ont demandé ces aménagements. Or une étude globale devait être lancée. Depuis, il y a eu des morts. On ne peut donc attendre plus longtemps une étude globale.

M. GODARD (Conseil général) rappelle que le Conseil général participe avec l’Etat à la mise en place de « cette conduite apaisée ».La mise en sécurité du virage de Belle-Croix, l’aménagement de la RD138 entre la Croix de Vitry et la maison forestière de Bois le Roi sont le reflet d’actions bien engagées. D’autres actions sont en cours d’expérimentation.

M. le Préfet invite M. DORLE (Ass. la vie à vélo) qui a de nombreuses questions précises à poser sur ces dossiers, à se rapprocher des services du Conseil général et de ceux de l’Etat.

M. LOPEZ (CODERANDO) pense que les travaux sur la RD 138 ont déjà commencé. De plus, la barrière de sécurité sise aux abords du pont de Valvins constitue un danger pour les randonneurs.

Le représentant du Conseil général précise que ces travaux ne sont pas compris dans le projet exposé aujourd’hui, ce projet sera d’ailleurs soumis à l’avis de la prochaine Commission départementale des Sites. Il s’agit d’expérimentations (traversée de piétons-cycles). En ce qui concerne la glissière de sécurité, des aménagements complémentaires vont être effectués pour permettre le passage des piétons en face.
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VII.
  Aménagement par la commune de Fontainebleau du grand Parquet 

La société ELESSEMO présente les aménagements du stade équestre du grand parquet. Ceux-ci doivent s’intégrer le plus harmonieusement possible avec la forêt de Fontainebleau (site classé et forêt de protection)(quelques dossiers ont été distribués en séance).

Cette présentation a essentiellement un but d’information puisque que le dossier devra être soumis à l’avis de la Commission départementale des sites.

M. le préfet souhaite que le prochain ordre du jour soit moins chargé. La prochaine réunion du comité devrait avoir lieu dans le courant du premier trimestre 2003.

Le Président 

Bernard COQUET

adresse postale : 77010 MELUN CEDEX           
téléphone 01 64 71 77 77       télécopie 01 64 71 77 06     internet : www.seine-et-marne.pref.gouv.fr
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